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Depuis 2023, l’Agence nationale de sécurité du médicament et
des  produits  de  santé  (ANSM)  définit  et  pilote  un  plan
hivernal visant à garantir l’accès aux médicaments majeurs
tels que les antibiotiques, les médicaments contre la fièvre,
les corticoïdes ou encore les médicaments contre l’asthme.
C’est pourquoi, en juillet dernier, elle a réuni les acteurs
de la chaîne d’approvisionnement des médicaments afin de tirer
les conséquences du plan hivernal 2024-2025 et d’initier le
plan de la saison hivernale 2025-2026…

Un bilan « globalement positif »
Malgré une forte épidémiologie l’hiver dernier (coqueluche,
grippe…) impliquant, notamment, une hausse de la consommation
d’antibiotiques, l’ANSM constate une amélioration et un retour
global à la normale de l’approvisionnement des médicaments à
base d’amoxicilline (adultes) et des médicaments pédiatriques
ainsi qu’un renforcement des stocks. Elle relève, en outre,
une  couverture  des  besoins  sécurisée  pour  les  autres
médicaments  suivis  que  sont  le  paracétamol  buvable,  les
corticoïdes oraux et les médicaments contre l’asthme.

À noter : comme l’an passé, l’ANSM fait état, à la suite des
réponses à un questionnaire soumis aux parties prenantes au
plan d’hivernal, d’un pilotage collaboratif apprécié, de la
diffusion d’informations utiles, claires et transparentes et
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de mesures de gestion concertées efficaces.

Et pour 2025-2026 ?
À ce jour, l’ANSM estime que la disponibilité des médicaments
est assurée et que les prévisionnels d’approvisionnement, en
lien  avec  les  prévisionnels  des  besoins,  ne  laissent  pas
présager de tensions pour la saison prochaine. Aussi, aucune
consigne spécifique ou mesure de distribution anticipée n’est
pour le moment activée.

Mais la vigilance reste de mise ! À ce titre, toujours dans
l’objectif de lutter contre les pénuries de médicaments, les
conditions  permettant  aux  pharmacies,  qui  disposent  d’une
autorisation du directeur général de l’Agence régionale de
santé (ARS), de réaliser, à titre exceptionnel et temporaire,
des préparations officinales spéciales (POS), ont été fixées.

Précision : cette mesure a pour but, notamment, de faire face
à une rupture de stock ou à l’arrêt de commercialisation d’un
médicament d’intérêt thérapeutique majeur. Elle concerne les
POS destinées aux patients du médecin prescripteur.

Concrètement, la réalisation d’une POS doit être autorisée par
un arrêté du ministre chargé de la Santé, cet arrêté, la
monographie de la préparation ainsi que la date de fin de
cette autorisation étant publiés sur le site de l’ANSM.

À savoir : les officines concernées devront transmettre un
bilan  mensuel  des  préparations  réalisées  aux  directeurs
généraux de l’ARS et de l’ANSM.
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